
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SÉCURISATION  DE  LA  COUPE  DU  MONDE  DE  RUGBY  DANS
L’AGGLOMÉRATION LYONNAISE

Alors que l’agglomération lyonnaise accueillera le 24 septembre 2023 son premier match de
la Coupe du monde de rugby 2023, la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du
Rhône, Fabienne BUCCIO, a présenté le dispositif  de sécurité et de secours aux côtés de
Renaud PFEFFER, Vice-président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes délégué à la sécurité, de
Bruno  BERNARD,  Président  de  la  Métropole  de  Lyon,  Grégory  DOUCET,  Maire  de  Lyon,
Nicolas JACQUET, Procureur de la République de Lyon et Jean COURTIN, Directeur des sites –
France 2023.

Une mobilisation exceptionnelle de l’ensemble des acteurs du territoire 

L’accueil de la Coupe du Monde de Rugby 2023 à Lyon a fait l’objet d’une longue préparation,
qui  a  débuté  depuis  plus  d’un  an,  avec  l’organisateur  France  2023,  les  collectivités
territoriales,  de  nombreuses  services  de  l’État  (Préfecture,  Parquet,  Police  nationale,
Gendarmerie nationale,  Sécurité civile,  SDMIS, ARS, Ministère des Armées,  Douanes…),  les
polices municipales, les associations agrées de sécurité civile, la SNCF, le SYTRAL, KEOLIS, les
Hospices Civils Lyonnais, l’OL Groupe, le LOU rugby.

Au-delà  des  dizaines  de  réunions  de  travail  pilotées  par  la  Préfecture,  un  exercice  de
simulation d’un attentat à l’OL Stadium, organisé le 27 juin 2023,  mobilisant près de 500
personnes, a permis de perfectionner la coordination opérationnelle des forces de sécurité
et des services de secours. 

Chaque  soir  de  match,  la  Préfète  du  Rhône  activera  un  poste  de  commandement
opérationnel et le centre opérationnel départemental. 

Lyon, le 19 septembre 2023



Un seul objectif : une expérience spectateur réussie

L’objectif principal de l’ensemble des services de l’Etat sera de créer les conditions pour que
les supporters français et étrangers ainsi que les équipes de compétiteurs puissent participer
à ce grand événement sportif international en toute sécurité et sérénité. 

Pour cela un dispositif imposant sera déployé dans l’ensemble de l’agglomération lyonnaise
pour assurer le bon déroulement des matchs et de l’ensemble des festivités, sécuriser les
lieux  de  retransmission,  le  village  rugby,  les  lieux  touristiques  ainsi  que  les  réseaux  de
transports en commun. 

En moyenne, chaque jour, près de 900 membres des forces de sécurité intérieure seront ainsi
mobilisées à Lyon pour toute la période de la compétition :

• jusqu’à 750 policiers nationaux de la direction départementale de la police nationale ;

• jusqu’à 300 policiers nationaux des compagnies républicaines de sécurité et militaires
des escadrons de gendarmerie mobile ;

• près de 100 gendarmes du groupement départemental du Rhône ; 

• 280 sapeurs-pompiers du service départemental et métropolitaine d’incendie et de
secours et des services départementaux voisins ;

• les équipages du SAMU et les équipes des hospices civils de Lyon ;

• environ 1140 agents de sécurité ;

• les patrouilles Sentinelles du ministère des Armées dans le cadre du plan Vigipirate ;

• les effectifs de la direction zonale de la police aux frontières

• la  gendarmerie  des  transports  aériens  pour  la  sécurisation  des  emprises
aéroportuaires.

• les services de la Douane

• la direction départementale de la protection des populations

Des moyens spéciaux seront également mis en œuvre par la direction départementale de la
police nationale (DDPN) : 

• 2 commissariats mobiles au sein de l’OL Stadium et du village rugby ;

• des renforts de policiers italiens et suisses et des policiers nationaux français parlant
des langues étrangères ;

• des équipes cynophiles suisses et portugais.

Sous  la  direction  opérationnelle  de  la  DDPN,  la  gendarmerie  nationale  participera  à  la
sécurisation des sites sportifs en zone de compétence de la police nationale.



Plusieurs arrêtés préfectoraux seront également pris :

• la vente, la détention ou le transport de carburant, d’acide ou produits inflammables,
chimiques ou explosifs,  les  objets pyrotechniques,  tout ce qui  peut constituer une
arme par destination ou encore la vente de l’alcool à emporter et la consommation en
réunion sur la voie publique seront interdits ;

• un périmètre de protection autour de l’OL Stadium et du village rugby à Bellecour
sera  créé :  le  port  et  transport  d’artifice,  pétard,  armes  réelles  ou  factices,  la
dissimulation de visage seront proscrits ;

• les  agents  de  la  sécurité  de  la  SNCF seront  autorisés  à  réaliser  des  palpations  de
sécurité dans les gares du département.

Le survol par des drones de loisirs ou commerciaux sera interdit au-dessus : 

• des stades ;

• des villages rugby, des zones de retransmissions ;

• des terrains d’entraînement des équipes engagées dans la compétition.

La lutte contre la délinquance, une priorité

Depuis plusieurs mois, la police nationale et la gendarmerie nationale mettent en œuvre un
plan zéro délinquance pour : 

• sécuriser l’expérience spectateur ;

• accentuer les efforts des forces de l’ordre pour occuper le terrain, être visible sur la
voie publique ;

• multiplier les opérations dans les réseaux de transports en commun.

Depuis cet été, le déport des 2300 caméras des gares ferroviaires des 129 gares ferroviaires de
la  région  est  engagé  en  priorité  pour  le  département  du  Rhône  vers  les  centres  de
commandement  des  forces  de  l’ordre  grâce  à  un  partenariat  avec  la  Conseil  régional
Auvergne-Rhône-Alpes et la SNCF.

L’État a, enfin, financé pour 5 communes de l’agglomération, 40 caméras pour un montant
d’environ  260  000  euros  afin  de  renforcer  la  sécurisation  de  lieux  stratégiques  pour  la
compétition. 

Anticipation des déplacements, vigilance sur la consommation d’alcool

Pour que le parcours des spectateurs vers le stade soit le plus fluide possible, les supporters
sont appelés à partir du centre-ville de Lyon au plus tard à 18h lorsque le match démarre à
21h00.

Enfin, les services de l’État sont totalement vigilants, comme à leur habitude, vis-à-vis de la
consommation d’alcool et des risques en matière de sécurité routière. 

Fabien DESPINASSE
Mél : pref-communication@rhone.gouv.fr
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